
Dans la voie pro, une indemnité a été créée (300 € 
cette année et 400 € l’an prochain) en remplacement 
de l’indemnité CCF. Pour l’obtenir il faut cumuler au 
moins 6h de cours en première bac pro, terminale bac 
pro et en classes de CAP. 
 
Dans la voie générale et technologique, les enseignants 
bénéficient quant à eux d’une pondération de 0,1/h 

effectuée en 1ère et terminale, plafonnée à 1h. Ce système est plus juste car proportionnel et sans seuil. 
C’est aussi plus avantageux car l’indemnité peut aller jusqu’à 1250 € (une heure supplémentaire). 
Pourquoi cette différence de traitement ? Les enseignants en voie pro sont des enseignants comme les 
autres. 

Avec le SE-Unsa, j’exige l’application de cette pondération pour la voie professionnelle : 

Je signe la pétition ! sur le site du SE-UNSA national ou sur le site du SE-UNSA Bordeaux. 
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MUTATIONS 

 INTER-ACADEMIQUE : Connaître les résultats 

Calendrier des Commissions Nationales : 
EPS : mercredi 2 mars 
PLP : jeudi 3 et vendredi 4 mars 
CPE : mercredi 9 mars  
Certifiés et agrégés : du lundi 7 mars au jeudi 10 mars 

Pour vous informer de votre résultat dès la fin des commissions et pour vous accompagner, le SE-UNSA 
met en place des permanences téléphoniques dès le 26 février  

01 44 39 23 16  -  01 44 39 23 26  -  01 44 39 23 36  -  01 44 39 23 46 
 

 INTRA-ACADEMIQUE : Préparer votre mouvement 

Calendrier prévisionnel  

 Formulation des vœux : ouverture de SIAM du 24 mars au 4 avril 

 Retour des accusés de réception papier le 6 avril 

 Vérification des barèmes du 13 au 17 mai 

 Résultat des affectations du 13 au 16 juin 

Que vous ayez décidé de changer de poste, ou que vous soyez victime d'une Mesure de Carte 

Scolaire et donc participant obligatoire au mouvement, vous pouvez d'ores et déjà nous contacter. 

 

Calendrier prévisionnel  
CAPA et Groupes de Travail 

 
Jeudi 3 mars : G.T. Congés de Formation Professionnelle 

Mercredi 11 mai : G.T. Barème mouvement Intra 

Mercredi 1er juin : CAPA Hors Classe + Notation Administrative des PLP 

Du 13 au 16 juin : Commissions mutations 

Mardi 5 juillet  : G.T. Révisions d'affectations 

Lundi 18 juillet : G.T. Ajustement 


